
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

La Résidence de l'Hôtel-Dieu Pavillon
Royer

429 rue Principale
St-Basile NB E7C 1J2

Municipale

Nom de l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

04-00447

Class/Classe 4

Conformité de routine

28 septembre 2023

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les aliments potentiellement dangereux doivent être présentés de manière à permettre que leur
température soit supérieure/égale à 60°C (140°F) ou inférieure/égale à 4°C (40°F).

Corrigé2.1

Measures Correctives: La margarine individuelle doit être réfrigérée.

MI

La température des aliments potentiellement dangereux doit être égale/inférieure à 4°C (40°F) ou
égale/supérieure à 60°C (140°F) jusqu’à ce qu’ils soient servis.

Corrigé3.3

Measures Correctives: Salade de choux sur la table à 15h00, c'est trop tôt.

MA

Les surfaces des équipements et ustensiles qui entrent en contact avec les aliments doivent être
entretenues de manière appropriée à leur usage prévu et doivent être faciles à nettoyer et
désinfecter (par ex. : les planches à découper et les ustensiles égratignés et rayés).

28 septembre 2023

Commentaire: Les planches à découper doivent êtres remplacées. Elles sont
égratignées.

7.2 MI

Les planchers, les murs et les plafonds doivent être gardés propres et salubres. 28 septembre 2023

Commentaire: Il y a de la poussière au plafond au dessus de l'air de préparation, près
de la bouche d'aération.

8.1 MI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Vert
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